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NOTE VERBALE DATEE DU 22 MAI 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA TURQUIE AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le Représentant permanent de la Turquie auprès de P'Organisaticn des 
Nations Unies présente ses Compliments au Secrétaire général et, se référant à 
sa note datée du 3 avril 1992, a l'honneur de lui faire connaître les mesures 
prises par la Turqdie en application de ia résolution 748 (1992) du Conseil de 
sécurité. 

Tous les vols, réguliers ou non, de Turkish Airlines et des autres 
compagnies aériennes turques à destination ou en prnveranca de la Jamahiriya 
arabe libyenne ont été suspendus à partir du 15 avri; 19F2, De même, tous les 
vols de Libyt~ Arab Airlines à destination ou en provenance de Turquie ont été 
suspendus à la même date, 

Les bureaux de Libyan Arab Airlines en Turquie ont été fermas. 

Le Gouvernement t: c a également décidé de n'autoriser 10 survol de son 
territoire à aucun avion militaire Ou CiviZ à destination ou eE provenance de 
la Jamahiriya arabe libyenne, 

La fourniture de tout avion ou tout composant d'avion a la Libye, 
l’apport d6 tout 6etvfca d'inghierie ut de araintttnance aux avions libyene, 
ofnri que l'assurB]JC6 d’avion libyen ont 4th interdits. 

Depuis 1986, la Turquie n'a effectué aucune transaction prhue suf 
alinéas a) et b) Bu paragraphe 5 de la rhrolutioa 748 (1992) du Conseil Ue 
sécurité. 

Tout66 166 lWSUr66 Ont itd QrfS6S QOW r@fUSer l’~ZitréiB en Turquie aux 
nationaux libyen6 qui, en rairorr de leur hplfcati~n dans dae activités 
terroriste6, ont été interdits d'entr66 ou oxpuls&r pst d'sutres Etats. 
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